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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 26-5-2010 

constatant dans un cas particulier que, pour un certain montant, la remise des droits à 
l’importation est justifiée et que, pour un autre montant, le remboursement des droits à 

l’importation est justifié. 
 

(Dossier REM 05/04) 

(Le texte en langue portugaise est le seul faisant foi) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 
douanes communautaire1, et notamment son article 239, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 27 septembre 2004, reçue à la Commission le 1er octobre 2004, les 

autorités portugaises ont demandé à la Commission si la remise des droits à 

l'importation est justifiée pour un certain montant et si le remboursement des droits à 

l’importation est justifié pour un autre montant, dans les circonstances suivantes. 

(2) Un employé de l'intéressé (une entreprise portugaise) a établi, entre le 14 avril 1994 et 

le 12 octobre 1994, 68 déclarations de placement sous le régime du transit 

communautaire externe pour lesquelles l'intéressé est le principal obligé ; 64 

déclarations concernaient du tabac et 4 portaient sur de l'alcool éthylique non dénaturé. 

Le transport des marchandises a été confié à un transporteur indépendant de l'intéressé. 

(3) Il a été constaté que dans un certain nombre de cas les exemplaires 5 des déclarations 

de transit (T1) n'ont pas été retournés au bureau de douane de départ et que dans 

d'autres cas, les exemplaires 5 retournés au bureau de départ portaient de fausses 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. 
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signatures et de faux cachets. Ni les documents, ni les marchandises n'ont été présentés 

au bureau de destination. 

(4) Le régime de transit n'ayant pas été apuré, une dette douanière est née au titre de 

l'article 203 du règlement (CEE) n° 2913/92 et les autorités douanières ont demandé le 

paiement des droits de douane correspondant, qui s'élèvent à un montant de XXXX 

EUR, somme dont l'intéressé demande d'une part la remise pour un montant de XXXX 

EUR et d'autre part le remboursement pour un montant (déjà payé) de XXXXX EUR, 

sur la base de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(5) A l’appui de la demande présentée par les autorités portugaises, l’intéressé, en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 

juillet 1993, fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 

du Conseil établissant le code des douanes communautaire2, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités portugaises à la Commission 

et qu'il n'avait rien à y ajouter. 

(6) Par lettre du 23 décembre 2004, reçue par l'intéressé le 28 décembre 2004, la 

Commission a informé celui-ci qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. 

(7) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, le délai de 9 

mois dans lequel doit intervenir la décision de la Commission a donc été prolongé d'un 

mois. 

(8) Par lettre du 19 janvier 2005, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. Il a notamment indiqué qu’il estimait que les autorités 

compétentes avaient commis une erreur et que le dossier devait être examiné non 

seulement sous l’angle de l’article 239 du code mais aussi sous l’angle de l’article 236 

en liaison avec l’article 220, paragraphe 2, point b du code.  

(9) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 22 mars 2005 dans 

le cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin d’examiner ce 

cas d’espèce. 

                                                 
2 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.. 
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(10) Par sa décision C(2005) 2040 du 6 juillet 2005, la Commission a décidé que pour un 

certain montant, la remise des droits à l'importation n'était pas justifiée et que pour un 

autre montant le remboursement des droits n'était pas non plus justifié. Pour fonder sa 

décision, la Commission a estimé que les circonstances de l'affaire ne permettaient pas 

de constater l'existence d'une situation particulière. 

(11) Par lettre du 12 août 2005, les autorités portugaises ont notifié à l'intéressé que la 

remise et le remboursement étaient refusés. 

(12) L'intéressé a alors demandé au Tribunal d'annuler la décision de la Commission du 6 

juillet 2005 en ce qu'elle estimait que la remise et le remboursement n'étaient pas 

justifiés.  

(13) Dans le cadre de son arrêt du 23 septembre 2009, dans l'affaire T-385/05 

(Transnáutica), le Tribunal a annulé la décision de la Commission dans la mesure où 

elle soutenait que les circonstances du dossier n'étaient pas constitutives d'une 

situation particulière.  

(14) Il incombe à la Commission de tirer les conséquences de cette annulation et de 

réexaminer, à la lumière de l'arrêt du Tribunal, l'applicabilité de l'article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 dans le cas d'espèce, les délais visés aux articles 907 et 

909 commençant à courir à compter de la date dudit arrêt.  

(15) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

19 octobre 2009 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section Dette 

douanière et garanties – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(16) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(17) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union européenne que cette 

disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une situation 

particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que le 
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redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres opérateurs 

exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il n’aurait pas subi 

le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(18) L’article 94 du code des douanes impose au principal obligé de fournir une garantie en 

vue d’assurer le paiement de la dette douanière et des autres impositions susceptibles 

de naître à l’égard de la marchandise.  

(19) L'intéressé était titulaire d'une garantie globale pour un montant maximal de 8 millions 

d’escudos portugais, c’est-à-dire environ 40 000 euros; ce montant figurait sur le 

certificat de cautionnement global de l'intéressé en date du 9 décembre 1993.  

(20) Force est de constater que les autorités douanières portugaises ont accepté, pour les 68 

déclarations en cause, une garantie insuffisante.  

(21) Si les autorités douanières portugaises avaient vérifié, au moment du dépôt des 

déclarations de transit communautaire, si le montant des droits et autres impositions 

susceptibles de naître pour chaque cargaison était couvert par la garantie globale 

fournie par l'intéressé, les 68 déclarations n’auraient pas pu être émises.  

(22) En l’espèce, les autorités douanières portugaises auraient dû exiger de l'intéressé, en sa 

qualité de principal obligé, une garantie supplémentaire, nécessaire en raison de la 

valeur élevée de la dette douanière susceptible de naître, ou bien interrompre la 

procédure d’émission des déclarations en cause. Si les autorités douanières portugaises 

avaient refusé la garantie en raison de son montant insuffisant et demandé la fourniture 

d’une garantie supplémentaire, non seulement les déclarations en cause n’auraient pas 

été émises, mais l'intéressé aurait pu s’apercevoir des agissements frauduleux de son 

employé. 

(23) Comme le souligne le Tribunal, "une erreur dans le contrôle de la garantie, au moment 

de l’émission de la déclaration T1, aura un impact certain sur la capacité du principal 

obligé à assurer le paiement de la dette douanière susceptible de naître. En effet, 

l’intervention des autorités douanières nationales compétentes, lors de l’émission des 

déclarations T1, constitue une étape fondamentale de la procédure pouvant permettre 

de déceler d’éventuelles irrégularités". L’absence de contrôle des autorités douanières 

à un stade initial et fondamental de la procédure de transit communautaire externe a 
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permis l’émission des 68 déclarations de transit en cause, non couvertes par le 

certificat de cautionnement, et la réalisation d’actions frauduleuses à l’insu de 

l'intéressé. 

(24) Il convient donc de conclure que le manque de diligence des autorités douanières 

portugaises, au moment de l’exercice de leur mission de contrôle, qui précède 

l’émission des déclarations T1, notamment en ce qui concerne la fixation et le contrôle 

du montant de la garantie globale, a perturbé le système de vérification prévu, pour le 

régime de transit communautaire externe, par le code des douanes et par son règlement 

d’application et, partant, a privé l'intéressé d’une occasion concrète de détecter la 

fraude avant qu’elle ne soit commise. 

(25) La première condition visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 est donc 
remplie. 

(26) Par ailleurs, il ressort de la demande transmise par les autorités portugaises qu'il doit 

être admis que l'intéressé n'a commis ni manœuvre, ni négligence manifeste. 

(27) Il est dès lors justifié de procéder à la remise et au remboursement des droits à 

l’importation dans le cas d’espèce. 

(28) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée justifie 

l'octroi du remboursement ou de la remise du montant des droits en cause, autorise la 

Commission à préciser les conditions dans lesquelles les Etats membres peuvent 

rembourser ou remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et de 

droit comparables se présentent. 

(29) Sont comparables en fait et en droit au cas d'espèce les demandes de remboursement 

ou de remise, déposées dans les délais légaux, concernant des opérations de transit 

communautaire réalisées avant le 1er janvier 2001 et lorsque les circonstances dans 

lesquelles les opérations de transit ont été effectuées sont comparables en fait et en 

droit à celles ayant donné lieu au cas d’espèce. A cet égard, les importateurs devront 

n'avoir commis ni manœuvre, ni négligence manifeste, 
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation pour un montant de XXXXX EUR et faisant l’objet de la 

demande de la République portugaise en date du 27 septembre 2004 est justifiée ; le 

remboursement des droits à l'importation pour un montant de XXXXX EUR et faisant l’objet 

de la demande précitée est justifié.  

Article 2 

La République portugaise est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 26-5-2010 

 Par la Commission 
 Algirdas ŠEMETA 
 Membre de la Commission 


